
REUNION CPP DES RETRAITES DU  25/09/2024 AU PRADET 
(VAR)

Présents :  Pierric LEFEUVRE (secrétaire),  Bruno BOITIER (secrétaire-adjoint),  
Annie SZUFA,  Jean-Paul CHARLEMAGNE,  Alain BOET,  Patricia DARRAS,  
Maryse CHAMPION (membre du bureau national, représentant les retraités) 

ORDRE DU JOUR     : 

La présente réunion est organisée par Pierric LEFEUVRE, secrétaire sortant de la 
CPP, dans le cadre du congrès du SNFOCOS, en vue de l'élection de la future CPP 
des retraités du SNFOCOS pour la période 2024/2027. 

Un tour de table est organisé, au cours duquel les participants se présentent.

1.RENOUVELLEMENT DE LA CPP DES RETRAITES

Pierric LEFEUVRE fait état des différentes candidatures qu'il a reçues :

     -Poste de secrétaire de la CPP : Pierric LEFEUVRE

     -Poste de secrétaire-adjoint de la CPP : Bruno BOITIER

     -membres de la CPP : 

    Annie SZUFA (IDF),
    Claude DUFOUR (Centre Val de Loire)
    Joseph GENOVESE (PACA)
    Marie-Thérèse HOUIST (IDF)
    Patricia DARRAS (Hauts de France)
    Alain BOET (Pays de Loire)
    Bruno BOITIER (Pays de Loire)
    Yvonne BAUDOUIN (Auvergne – Rhône Alpes)
    Erick LE COQ (Bretagne)
    Jean Paul CHARLEMAGNE (Hauts de France)
    Pierric LEFEUVRE (Bretagne) 



 
Pierric LEFEUVRE précise qu'il est candidat au poste de secrétaire de la CPP mais 
qu'il souhaiterait passer la main en milieu de mandature, soit le 1/4/2026. Il demande 
s'il y a des candidats parmi les présents, pour lui succéder à cette date.

Alain BOET se déclare intéressé.

Les présents conviennent que, dans ces conditions, il serait intéressant qu'Alain soit 
candidat au poste de second secrétaire-adjoint.

Alain BOET se porte donc candidat au poste de secrétaire adjoint.

Le secrétaire sortant fait ensuite procéder aux différents votes.

Sont élus à l'unanimité :

     -Pierric LEFEUVRE, en tant que secrétaire de la CPP des retraités du 
SNFOCOS,
     -Bruno BOITIER et Alain BOET, en tant que secrétaires adjoints,
     -Les 11 candidats à siéger au sein de la CPP (Voir liste).

Maryse CHAMPION, membre du bureau national représentant les retraités, siégera 
également au sein de notre CPP, en tant que membre de droit.

Alain BOET prendra les fonctions de secrétaire de la CPP au 1/4/2026.

2.RESOLUTION DE LA CPP 

Les membres présents confirment les différents points de la résolution, évoqués lors 
de la réunion du 30/05/2024 :

-Maintenir et amplifier la syndicalisation des retraités en invitant les secrétaires des 
syndicats locaux à signaler les départs à la retraite de leurs adhérents au secrétariat de
la Michodière qui transmettra à la CPP des retraités,

-Rechercher des pistes de communication destinées aux futurs et nouveaux retraités 
lors de leur départ,

-Revendiquer le maintien du pouvoir d'achat des retraités qui assurent souvent la 
charge de deux générations, celles de leurs parents et celle de leurs enfants et revenir 
à l'indexation régulière des retraites sur le coût de la vie,



-Combattre tout choix politique d'une réforme des retraites qui engendrerait une 
desindéxation des retraites et favoriserait l'abandon du paritarisme au profit d'une 
étatisation voire d'une privatisation,

-Garantir le maintien des droits personnels existants et des droits dérivés des pensions
de reversion, dans les conditions actuelles, indépendamment de la future fusion des 
régimes,

-Veiller au financement et à la pérennité du système différentiel dans ses modalités 
actuelles et continuer à réclamer sa mensualisation,

-Veiller à limiter la hausse de la cotisation à la complémentaire santé des anciens 
salariés sans diminuer le panier de soins et envisager la mise en place de prestations 
relatives à la dépendance et au grand âge.

Les membres de la CPP retraités mandatent le bureau national et son secrétaire 
pour porter leurs revendications devant les instances compétentes.

La  prochaine réunion de la CPP est fixée au mardi 7 janvier 2025 à 10 heures, 
au siège du SNFOCOS, à PARIS. 

L'ordre du jour étant épuisé, le secrétaire remercie les participants et clôture le 
réunion.

La nouvelle composition de la CPP des retraités  a été ratifiée par le 
congrès du SNFOCOS réuni au PRADET, le 25 septembre 2024.

       




